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Pital en Italie entre le 3 septembre 1943 et la date d'entrée en vigueur dus8ent Traité, en vue de couvrir les dépenses résultant de la guerre ou cellesli ont été entraînées par l'entretien des forces d'occupation ou par les répara-nss à payer à l'une des Nations Unies. Toutes les sommes qui auraient étéQSi perçues seront remboursées.

7. En dépit des transferts de territoires prévus par le présent Traité, l'Italie'Meurera responsable des pertes ou des dommages causés, pendant la guerre,s biens des ressortissants des Nations Unies dans les territoires cédés ouIR le Territoire Libre de Trieste. Les obligations contenues dans les para-9Phes 3, 4, 5 et 6 du présent article incomberont également au Gouvernement'ien, a l'égard des biens des ressortissants des Nations Unies dans les terri-ýles cédés et dans le Territoire Libre de Trieste, mais seulement dans las11re où il n'en résultera pas de contradiction avec les dispositions du para-'Phe 14 de l'annexe X et du paragraphe 14 de l'annexe XIV du présent

8. Le propriétaire des biens en question et le Gouvernement italien pour-ceonclure des arrangements qui se substitueront aux dispositions du présent

9 Aux fins du présent article:
(a) L'expression "ressortissants des Nations Unies" s'applique aux per-"es physiques qui sont ressortissants de l'une quelconque de Nations Unies,

i uaux sociétés ou associations constituées sous le régime des lois de l'une
di1ations Unies lors de l'entrée en vigueur du présent Traité, à condition quetti personnes physiques, sociétés ou associations aient déjà possédé cet le 3 septembre 1943, date de l'armistice avec l'Italie.

L'expression "ressortissants des Nations Unies" comprend également toutes
slationnes physiques et les sociétés ou associations qui, aux termes de lason en vigueur en Italie pendant la guerre, ont été traitées comme

Le terme "propriétaire" désigne le ressortissant d'une des Nationsfr1 qu'il est défini à l'alinéa (a) ci-dessus, qui a un titre légitime au bien ene sr et s'applique au successeur du propriétaire, à condition que ce succes-ie aussi resortissant d'une des Nations Unies au sens de l'alinéa (a).ecesseur a acheté le bien lorsque celui-ci était déjà endommagé, le ven-rvera ses droits à l'indemnisation résultant du présent article, sansnl igations existant entre le vendeur et l'acquéreur, en vertu de la légis-terne, en soient affectées.
e Le terme "biens" désigne tous les biens mobiliers ou immobiliers, cor-I incorporels, y compris les droits de propriété industrielle, littéraire etainsi que tous droits ou intérêts de nature quelconque dans des biens.es r idice des dispositions générales qui précèdent, les biens des Nationst de leurs ressortissants comprennent tout les bâtiments de mer et deiOi intérieure avec leurs gréments et leurs équipements. oui apparte-de ations Unies ou à leurs ressortissants ou étaient enregistrés sur letein l'une des Nations Unies ou naviguaient sous le pavillon de l'uneans Umies, et qui postérieurement au 10 Juin 1940, qu'ils se soientles eaux italiennes ou qu'ils y aient été amenées de force 'furentre Contrôle des autorités italiennes en tant nue biens ennemis, ou cessé-tre en Italie à la libre disposition des Nations Unies ou de leurs ressortis-' fait de mesures de contrôle prises par les' autorités italiennes enI existence d'un état de guerre entre certaines des Natinn Tnifr at


